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Convention collective nationale

IDCC : 1794. – INSTITUTIONS DE RETRAITE COMPLÉMENTAIRE
(Personnel)

AVENANT DU 15 DÉCEMBRE 2010
MODIFIANT LA DÉLIBÉRATION NO 6

NOR : ASET1150183M
IDCC : 1794

La délibération n° 6 intitulée « Exercice des activités syndicales » est modifiée comme suit :

Le 3e alinéa est supprimé.

Le 4e et dernier alinéa devient le 3e.

Fait à Paris, le 15 décembre 2010.

Suivent les signatures des organisations ci-après :

Organisation patronale :
AEGPIRC.

Syndicats de salariés :
FEC FO ;
PSTE CFDT ;
SPOR CFTC ;
IPRC CFE-CGC.
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